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Monsieur le Président, 

La Suisse salue l'opportunité de cet échange avec le Haut-Commissaire, et je voudrais 

chaleureusement vous remercier de votre engagement sans faille, ainsi que celui de 

vos équipes. Je réitère aussi le plein soutien de mon pays au travail du Haut-

Commissariat aux droits de l'homme.  

En tant que membre au Conseil des droits de l’homme, la Suisse s’engage à 

promouvoir et protéger les droits humains dans le système onusien et à cultiver une 

perspective allant au-delà du pilier Droits de l’homme de l’ONU. Dans cet objectif, elle 

soutient l’architecture dans son ensemble, dont la Genève internationale constitue 

l'épine dorsale. Elle soutient les mécanismes établis par le Conseil et apporte son 

soutien aux efforts du Haut-Commissariat portant sur les graves violations et atteintes 

aux droits humains, tout particulier aux droits de femmes, des journalistes, des 

humanitaires, mais bien entendu aussi de tous les autres autour du monde.   

 

 



 

Monsieur le Haut-Commissaire,  

Dans votre rapport vous indiquez que l’initiative « ONU80 » est une occasion pour 

renforcer les effets et la portée des travaux du Haut-Commissariat. Actuellement, 

seulement 1 % du budget total de l'ONU est consacré au pilier des droits de l’homme. 

Ce n’est de loin pas suffisant ! 

La Suisse soutient pleinement votre appel à un financement adéquat, prévisible et 

durable nécessaire pour répondre aux crises et préserver les acquis durement obtenus 

en matière de droits humains. 

Dans quelle mesure estimez-vous que votre bureau pourrait-il faire valoir les 

droits de l’homme de manière transversale dans le contexte de l’initiative 

« ONU80 » ?  

Je vous souhaite, à vous et à vos équipes, courage et énergie pour continuer votre 

travail précieux. Croyez à notre plein soutien ! 

Je vous remercie. 


